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ARRETES DU PRESIDENT 

 

 

**** 

** 

 

 

Calendrier des réunions du Conseil Départemental à venir : 

- 24 juin 2022 (Décision modificative) 

à l’Hôtel du Département – 6 rue Gaston Manent – 65000 TARBES. 



N° DATE
SERVICE 

D'ORIGINE
OBJET

1285 28/04/2022 DRAG
* Arrêté de délégation de signature aux agents de la Direction d'Appui

aux Solidarités

1286 28/04/2022 DRAG
* Arrêté de délégation de signature aux agents de la Direction 

Enfance Famille

1287 28/04/2022 DRAG
* Arrêté de délégation de signature aux agents de la Direction 

Logement et Conseil Tecnique en action sociale

1288 28/04/2022 DRAG
* Arrêté de délégation de signature aux agents de la Direction de 

l'Insertion et des Territoires

1289 29/04/2022 DRM

* Arrêté temporaire conjoint portant règlementation provisoire de la 

circulation sur la RD 8256 sur le territoire des communes de Bertren, 

Izaourt et Luscan

1290 29/04/2022 DRM
* Arrêté temporaire portant règlementation provisoire de la circulation 

sur la RD 115 sur le territoire de la commune de Grailhen

* Inséré au R.A.A.
D.G.S. (Direction Générale des Services)

DIRASS (Direction des Assemblées)  
D.R.M. (Direction des Routes et des Mobilités)

D.E.B. (Direction de l’Education et des Bâtiments)

D.R.H. (Direction des Ressources Humaines)

D.R.A.G. (Direction des Ressources et de l’Administration Générale)

D.S.D. (Direction de la Solidarité Départementale)

D.D.L. (Direction du Développement Local)  
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